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CONVENTION TYPE DE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 
pour la création et la modernisation des équipements 

sportifs mis à disposition des lycéens 
 

Bénéficiaire – Ville de Vannes – Stade de Kerniol – Réalisation d’un terrain synthétique  
(date d’éligibilité du dossier : mai 2022) 

PR 18U8PL – OP 22O662 
 

 

VU le code de l'éducation et notamment son article L.214-4 ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1111-10, L.1311-15, L.1611-8 et L.4221-1 
et suivants, 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.111-7, L.111-7-1 à 3, 

VU la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées et notamment son article 41, 

VU la délibération n°22_0303_INV_01 de la Commission permanente du Conseil régional du 28 février 2022 
approuvant les modalités d’attribution des subventions accordées aux collectivités territoriales pour la construction 
ou la rénovation des équipements sportifs mis à disposition des lycées publics bretons et approuvant la convention 
type de subvention d’investissement pour la création et la modernisation des équipements sportifs mis à disposition 
des lycéens ; 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 5 Décembre 2022 mettant à disposition l'équipement sportif 
désigné ci-dessous aux lycées publics au minimum 20 heures hebdomadaires sur le temps scolaire ; 

VU la délibération n° 22_0303_INV_05 du 18 juillet 2022 de la Commission permanente du Conseil régional 
attribuant une subvention à la Ville de Vannes, 

VU la délibération du Conseil d'Administration de l'établissement Lycée Charles de Gaulle approuvant les termes de 
la présente convention et autorisant le Proviseur à la signer, 

 

ENTRE 

 
La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional, 
Ci-après dénommée « La Région », 
D’une part, 

 

ET 
 
L'établissement, le lycée Charles de Gaulle 
Siège 23 Avenue Paul Cézanne à Vannes, 
Représenté par Monsieur Patrick DORP, Proviseur, dûment autorisé à se faire par …….., 
Ci-après dénommé « l'établissement », 
D’autre part, 

 
ET 

 
La Ville de Vannes, 

Siège à l’Hôtel de Ville, BP 509 - 56019 Vannes Cedex 
Représentée par Monsieur David ROBO, en sa qualité de Maire, dûment autorisé à se faire par délibération du Conseil 
municipal du 8 juin 2020, 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire », 
D’autre part, 
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IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
 
 

PREAMBULE 
 
La Ville de Vannes a sollicité la Région Bretagne pour une participation au financement de la réalisation d’un 
nouveau terrain synthétique situé au stade du Kerniol à proximité du lycée Charles de Gaulle. Cet équipement sera 
utilisé par les lycéens pour les cours d’enseignement physique et sportif. 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner l’opération « réalisation d’un terrain synthétique étendu au stade du Kerniol à Vannes », plan de 
réalisation physique et échéancier prévisionnel en annexe 1 (note ville de Vannes avec plans, planning d’utilisation, 
calendrier réalisation, financement). 
 
 
Article 2 – Critères de participation financière de la Région et engagements du bénéficiaire 
 
2.1 -Critères de participation financière de la Région 
L'attribution de la participation régionale est soumise au respect des conditions suivantes : 

a) pour les salles de sports : 
- les gymnases devront présenter au moins une salle de dimension minimale de 44 mètres sur 24 mètres, 
quand il s'agit d'équipements neufs (sauf équipements spécialisés) ; 
- le bénéficiaire sollicitant la participation de la Région s'engage par délibération à réserver effectivement à 
l'établissement 40 % des heures d'ouverture pendant le temps scolaire, soit un minimum de 28 heures 
hebdomadaires. 
b) pour les aires extérieures ou les bassins sportifs : un quota annuel est à définir conjointement avec le 
lycée et le maître d'ouvrage. Un volume de 20 heures hebdomadaires a été arrêté. 
 
 

2.2 - Conditions d'utilisation de la subvention 
Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour laquelle la subvention 
est octroyée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 

 
Il s'engage à respecter les conditions d'attribution de la subvention visées à l'article 2.1. 

  
Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre organisme privé, 
association, société ou œuvre.   

 
Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au montant nécessaire 
pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 

 
 
2.3 – Engagement de communication du bénéficiaire 
 
Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région a défini des règles pour rendre visible le soutien 
qu’elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation de son territoire.  
Le bénéficiaire s'engage à respecter les conditions de mise en œuvre de cette visibilité, dont la mention du soutien de 
la Région Bretagne, et à réaliser les actions de communication conformément aux obligations décrites sur 
www.bretagne.bzh (rubrique « aides et interventions régionales » => Thématique : Formation et orientation => 
« Subvention d'investissement pour la construction ou la rénovation d'équipements sportifs ») et en vigueur à la date 
de signature du présent acte. 
Le bénéficiaire s'engage à fournir au service instructeur le·s justificatif·s (ex : photographie de l'affichage, exemplaire 
de la production subventionnée, copie écran du logo sur le site internet, etc.) attestant de la publicité réalisée au plus 
tard trois mois au-delà de la date de caducité de la subvention. La nature de ce·s justificatif·s devra être conforme à 
ce qui a été convenu avec le service instructeur. 
 
 
Article 3 – Montant de la subvention et conditions de versement 
 
3.1 – Montant de la subvention 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération, qui indique de façon claire et détaillée l’ensemble des dépenses 
et des recettes prévues est précisé à l’annexe 2 et fait partie intégrante de la présente convention. 
 

http://www.bretagne.bzh/
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La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention d’un montant de 80 000 euros sur une dépense 
subventionnable de 1 270 510  euros HT. Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à 
la hausse et sera, le cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées. 
 
 
3.2 – Modalités de versement 
La subvention est versée au bénéficiaire par la Région comme suit : 

 Une avance de 30% du montant mentionné à l’article 3.1, sur production d’une demande de 
paiement établie par le bénéficiaire accompagnée d’un document attestant du démarrage de 
l’opération certifié par la personne responsable. 

 Un acompte de 30% du montant de la subvention sur présentation par le bénéficiaire des 
justificatifs de paiements attestant de la réalisation de 60% des dépenses prévisionnelles. 

 Le solde, au prorata des dépenses réelles justifiées, dans la limite du montant mentionné à l’article 
3.1, sur présentation par le bénéficiaire des derniers justificatifs de paiements et d’un compte rendu 
financier de l’opération visé par le commissaire aux comptes s’il en dispose ou le représentant légal 
de l’organisme et également d'une photographie attestant de la publicité réalisée grâce aux supports 
transmis par le Conseil régional. 

 
Les paiements auront lieu sur attestation de service fait par la Région. 
 

Les paiements dus par la Région sont effectués sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 

 Numéro de compte RIB : 30001 00859 C5600000000 62 

 Nom et adresse de la banque : BANQUE DE FRANCE VANNES 

 Nom du titulaire du compte : TRESORERIE PRINCIPALE VANNES MUNICIPALE 
 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 902, programme n°303. 

 
 

Article 4 – Modalités d'exécution de la convention 
 
4.1- Modalités de contrôle 
L'établissement informera la Région, à tout moment, du non-respect d'une des conditions mentionnées à l'article 2.1. 
 
Conformément à l'article L.214-4 du Code de l'Education, une convention tri-partite doit être passée entre les 
établissements publics locaux d'enseignement, la Région et le bénéficiaire (propriétaire de l'équipement sportif) afin 
de permettre la réalisation des conditions citées à l'article 2.1. 
 
La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes dûment 
mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. A cet effet, le bénéficiaire a 
obligation de transmettre une photographie attestant que les obligations de pose d'une plaque décrites dans les 
dispositions de l'article 2-3 sont remplies, au moment de la sollicitation du solde de la subvention. 
 
La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de l’ensemble 
des pièces justificatives des dépenses relatives à l’opération à laquelle elle a apporté son concours et de la bonne 
exécution du plan de financement prévisionnel sur la base duquel elle a pris sa décision. Le bénéficiaire s’engage ainsi 
à donner au personnel de la Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, 
locaux ou siège de l’organisme. 
 
Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts. 
 
4.2- Modalités de dénonciation et résiliation 
 
En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de résilier la 
présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception par le 
bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La Région 
pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 

 
La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a établi des déclarations 
fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier est alors tenu de rembourser 
la totalité de la subvention. 

 
4.3- Modalités de remboursement de la subvention 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous forme de 
titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
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Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la participation régionale sera 
réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention. 

 
La Région exigera le remboursement total de la subvention si le bénéficiaire n’est pas en mesure de lui fournir 
l’attestation prévue à l’article L.111-7-4 du code de la construction et de l’habitation, document attestant de la prise 
en compte des règles concernant l’accessibilité des personnes handicapées. 

 
 

Article 5 – Durée de la convention 
 
Concernant le versement de la subvention, la convention prend effet à compter de sa date de notification au 
bénéficiaire pour une durée de 36 mois. 
Concernant l'engagement du bénéficiaire de mettre à disposition de l'établissement l'équipement visé dans l'objet, la 
convention prend effet à compter de sa date de notification et est conclue pour la durée de l'ouvrage sus-mentionné, 
sauf indication contraire mentionnée dans la convention de mise à disposition citée à l'article 4.1. 
 
 
Article 6 – Modification de la convention et litiges 
 
6.1 - Modification de la convention 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
6.2 - Litiges 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 
 
Article 7 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur régional de Bretagne, l'établissement et le bénéficiaire, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente convention. 

 
 

Fait à            , le …/…/… 
En 3 exemplaires 
 
 
 
 POUR LA REGION,                   POUR L'ETABLISSEMENT, 
 
  
 
  
 
 POUR LE BENEFICIAIRE, 

 


